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ECPAT FRANCE 

Association Loi de 1901 

 

6 rue de La Haye 

93290 TREMBLAY EN FRANCE 

 

 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES  

SUR LES COMPTES ANNUELS 

 

Exercice clos le 31 décembre 2023 

 

 

A l’Assemblée Générale des membres de l’Association ECPAT FRANCE, 

 

 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, nous avons 

effectué l’audit des comptes annuels de l’association Ecpat France relatifs à l’exercice clos le 

31 décembre 2023, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 

français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 

l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin 

de cet exercice. 
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Fondement de l’opinion  

 

Référentiel d’audit 

 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 

Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 

notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 

« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du 

présent rapport.  

 

Indépendance 

 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 

code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur 

la période du 1er janvier 2023 à la date d’émission de notre rapport. 

 

Observation 

 
Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur les points 

exposés dans les notes de l’annexe des comptes annuels concernant les évènements de l’exercice. 
 

Justification des appréciations 

 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives 

à la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus 

importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le 

caractère approprié des principes comptables appliqués et sur le caractère raisonnable des 

estimations significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des comptes. 

 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris 

dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas 

d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

 

Vérifications spécifiques 

 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 

applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 

réglementaires. 

 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 

annuels des informations données dans le rapport financier du Trésorier et dans les autres 

documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux membres de 

l’association. 
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Responsabilités de la direction et des personnes constituant le bureau de l’association 

relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 

conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 

contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant 

pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 

l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 

informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 

comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de 

cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’Administration. 

 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 

l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 

d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, 

sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 

permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent 

provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on 

peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, 

influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant 

sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification 

des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre 

association. 

 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 

applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au 

long de cet audit. En outre : 

 

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met 

en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il 

estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection 

d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une 

anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, 

la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement 

du contrôle interne ; 

 

 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 

procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 

opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 
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 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations 

les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

 

 il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 

comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou 

non d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances 

susceptibles de mettre en cause la capacité de l’association à poursuivre son 

exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de 

son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs 

pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une 

incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 

informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 

informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification 

avec réserve ou un refus de certifier ; 

 

 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 

annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une 

image fidèle. 

 

 

Fait à Paris, le 6 février 2025 

 

 

 

Le commissaire aux comptes 

FAREC 

 

 

 

Bénédicte EMILE DIT BORDIER 
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Bilan association ANCACTIF 

Présenté en Euros 

ACTIF  
Exercice clos le 

31/12/2023 
(12 mois) 

 
 Exercice précédent 

31/12/2022 
(12 mois) 

Variation 

      
 Brut Amort.prov. Net Net  

Immobilisations incorporelles      
      

Frais d'établissement      

Frais de recherche et développement      

Donations temporaires d'usufruit      

Concessions, brevets, droits similaires      

Fonds commercial      

Autres immobilisations incorporelles      

Immobilisations incorporelles en cours      

Avances et acomptes      
      

Immobilisations corporelles      

Terrains      

Constructions      

Installations techniques, matériel et outillage industriels      

Autres immobilisations corporelles 17 841 17 116 724    724 

Immobilisations corporelles en cours      

Avances et acomptes      

Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés      
      

Immobilisations financières      

Participations et créances rattachées      

Autres titres immobilisés      

Prêts      

Autres      
      

TOTAL (I) 17 841 17 116 724    724 

      Actif circulant      
      

Stocks et en-cours      

Avances et acomptes versés sur commandes      
      

Créances      

   . Créances clients, usagers et comptes rattachés 7 178  7 178   7 178 

   . Créances reçues par legs ou donations      

   . Autres 2 129 781  2 129 781 2 228 773 - 98 992 
      

Valeurs mobilières de placement      

Instruments de trésorerie      

Disponibilités 2 247 194  2 247 194 2 148 715  98 479 

Charges constatées d'avance    3 000 - 3 000 
      
      

TOTAL (II) 4 384 152  4 384 152 4 380 488  3 664 

      Frais d’émission des emprunts (III)      

Primes de remboursement des emprunts (IV)      

Ecarts de conversion actif (V)      
      

TOTAL ACTIF  4 401 993 17 116 4 384 877 4 380 488  4 389 
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Bilan association ANC (suite)PASSIF 

Présenté en Euros 

PASSIF 
Exercice clos le 

31/12/2023 
(12 mois) 

 Exercice précédent 

31/12/2022 
(12 mois) 

Variation 

    
Fonds propres    
    

Fonds propres sans droit de reprise    

   . Fonds propres statutaires    

   . Fonds propres complémentaires    

Fonds propres avec droit de reprise    

   . Fonds statutaires    

   . Fonds propres complémentaires    

Ecart de réévaluation    

Réserves    

   . Réserves statutaires ou contractuelles    

   . Réserves pour projet de l'entité    

   . Autres    

Report à nouveau 496 285 491 345  4 940 

Excédent ou déficit de l'exercice 6 291 4 940  1 351 

Situation nette (sous total) 502 576 496 285  6 291 
    

Fonds propres consomptibles    

Subventions d'investissement    

Provisions réglementées    
    

TOTAL (I) 502 576 496 285  6 291 

    
    

Fonds reportés et dédiés    

Fonds reportés liés aux legs ou donations    

Fonds dédiés 2 667 983 3 521 862 - 853 879 
    

TOTAL (II) 2 667 983 3 521 862 - 853 879 

    Provisions    

Provisions pour risques    

Provisions pour charges    
    

TOTAL (III)     

    Dettes    
    

Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)    

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 736 856 111 362  625 494 

Emprunts et dettes financières diverses    

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 202 080 22 606  179 474 

Dettes des legs ou donations 198 198  

Dettes fiscales et sociales 70 460 76 570 - 6 110 

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés    

Autres dettes 204 725 151 605  53 120 

Instruments de trésorerie    

Produits constatés d'avance    
    

TOTAL (IV) 1 214 318 362 342  851 976 

    Ecart de conversion passif (V)    
    

TOTAL PASSIF 4 384 877 4 380 488  4 389 

    Engagements reçus    
    

Legs nets à réaliser    

. acceptés par les organes statutairement compétents    

. autorisés par l’organisme de tutelle    

Dont en nature restant à vendre    
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PASSIF 
Exercice clos le 

31/12/2023 
(12 mois) 

 Exercice précédent 

31/12/2022 
(12 mois) 

Variation 

    
Engagements donnés    
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Compte de résultat association ANC 
 Présenté en Euros 

  

Exercice clos le 

31/12/2023  

(12 mois) 

 Exercice précédent 

31/12/2022 
(12 mois) 

Variation % 

       
   Total Total   

          

Produits d’exploitation     

Cotisations     

Ventes de biens et services     

    . Ventes de biens     

         . dont ventes de dons en nature     

    . Ventes de prestations de services     

         . dont parrainages     

Produits de tiers financeurs     

    . Concours publics et subventions d’exploitation 540 842 121 535  419 307 345,01 

    . Versements des fondateurs ou consommations/dotation      

consomptible     

    . Ressources liées à la générosité du plublic     

        . Dons manuels     

        . Mécénats 18 221 5 494  12 727 231,65 

        . Legs, donations et assurances-vie     

    . Contributions financières 425 529 1 453 742 -1 028 213 -70,73 

Reprises sur les amortiss., dépréciat., prov. et transferts de charge 7 191 20 481 - 13 290 -64,89 

Utilisations des fonds dédiés 1 906 992 1 596 377  310 615 19,46 

Autres produits 2 190 8  2 182 N/S 

Total des produits d'exploitation (I) 2 900 964 3 197 637 - 296 673 -9,28 

Charges d’exploitation     

Achats de marchandises     

Variations stocks     

Autres achats et charges externes 346 317 343 742  2 575 0,75 

Aides financières 939 649 812 031  127 618 15,72 

Impôts, taxes et versements assimilés 16 634 26 560 - 9 926 -37,37 

Salaires et traitements 390 420 443 218 - 52 798 -11,91 

Charges sociales 125 028 155 573 - 30 545 -19,63 

Dotations aux amortissements et aux dépréciations 26 62 -  36 -58,06 

Dotations aux provisions     

Reports en fonds dédiés 1 052 840 1 411 050 - 358 210 -25,39 

Autres charges 29 866 601  29 265 N/S 
     

Total des charges d'exploitation (II) 2 900 782 3 192 837 - 292 055 -9,15 
     

RESULTAT D’EXPLOITATION (I – II) 183 4 799 - 4 616 -96,19 
     

     

Produits financiers     

De participations  140 -  140 -100 

D’autres valeurs mobilières et créances d’actif     

Autres intérêts et produits assimilés     

Reprises sur provisions et dépréciations et transferts de charges     

Différences positives de change     

Produits nets sur cessions valeurs mobilières placement     
  140 -  140 -100 

Total des produits financiers (III)  140 -  140 -100 
     

Charges financières     

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions     

Intérêts et charges assimilées     

Différences négatives de change     

Charges nettes sur cessions valeurs mobilières de placements     
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Exercice clos le 

31/12/2023  
(12 mois) 

 Exercice précédent 

31/12/2022 
(12 mois) 

Variation % 

       
   Total Total   
     

Total des charges financières (IV)     

RESULTAT FINANCIER (III – IV)  140 -  140 -100 

RESULTAT COURANT avant impôts (I – II + III – IV) 183 4 940 - 4 757 -96,30 

Produits exceptionnels     

Sur opérations de gestion     

Sur opérations en capital 6 924   6 924 N/S 

Reprises sur provisions et transferts de charges     
 6 924   6 924 N/S 

Total des produits exceptionnels (V) 6 924   6 924 N/S 
 2 907 888 3 197 777 - 289 889 -9,07 

Charges exceptionnelles     

Sur opérations de gestion     

Sur opérations en capital 815    815 N/S 

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et provisions     
     

Total des charges exceptionnelles (VI) 815    815 N/S 

RESULTAT EXCEPTIONNEL (V - VI)    6 108   6 108 N/S 

Participation des salariés aux résultats (VII)     
     

Impôts sur les sociétés (VIII)     
     

Total des produits (I + III + IV) 2 907 888 3 197 777 - 289 889 -9,07 
     

Total des charges (II + IV + VI + VII + VIII) 2 901 597 3 192 837 - 291 240 -9,12 
     

EXCEDENT OU DEFICIT 6 291 4 940  1 351 27,35 
     

     
     

Evaluation des contributions volontaires en nature     
Produits      

. Dons en nature     

. Prestations en nature     

. Bénévolats     

Total     

Charges     

. Secours en nature     

. Mise à disposition gratuite de biens et services     

. Prestations     

. Personnel bénévole     

Total     

 





 ECPAT FRANCE 40 AVENUE DE L'EUROPE   93350 LE BOURGET  

 

  CABINET LAURENT BENEDICT  Page 14 
 

 Annexes 2024 

  

PREAMBULE 
 

Objet : 
 
Ecpat France oeuvre pour la protection de l'enfance. 
 
Son mandat est de lutter, en France et Outre-Mer ainsi qu'au niveau de l'International, contre la traite et 

l'exploitation sexuelle des enfants sous toutes ses formes. 
 
De par sa mission ECPAT consolide les systèmes de protection de l'enfance afin que chaque enfant puisse vivre 

dans un monde où son corps n'est pas une marchandise. 
 
Description des moyens mis en oeuvre : 
 
L'exercice social clos le 31/12/2023 a une durée de 12 mois. 
L'exercice précédent clos le 31/12/2022 avait une durée de 12 mois. 
 
Le total du bilan de l'exercice avant affectation du résultat est de  4 384 882,87 E. 
  
Le résultat net comptable est un bénéfice de 6 290,93 E. 
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REGLES ET METHODES COMPTABLES 
 

Les conventions ci-après ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, conformément aux règles de 
base suivantes : 

 
 - continuité de l'exploitation, 
  - permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 
   - indépendance des exercices. 
  
Les principales méthodes utilisées sont les suivantes : 
 
 - Amortissements de l'actif immobilisé : les biens susceptibles de subir une dépréciation sont amortis selon le mode 

linéaire ou dégressif sur la base de leur durée de vie économique.  
 
Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition ou de production, compte tenu des frais 

nécessaires à la mise en état d'utilisation de ces biens, et après déduction des rabais commerciaux, remises, 
escomptes de règlements obtenus.  

 
Les décisions suivantes ont été prises au niveau de la présentation des comptes annuels : 
- immobilisations décomposables : l'entreprise n'a pas été en mesure de définir les immobilisations décomposables 

ou la décomposition de celles-ci ne présente pas d'impact significatif, 
- immobilisations non décomposables : bénéficiant des mesures de tolérance, l'entreprise a opté pour le maintien 

des durées d'usage pour l'amortissement des biens non décomposés. 
 
Changement de méthode comptable : 
 
Les comptes annuels ont été établis en conformité avec le réglement 2022-04 du 19 décembre 2022. 
 
Il n'y a pas de changement de méthodes sur l'exercice. 
 
Méthode de comptabilisation des Frais administratifs et régularisation : 
 
Les projets se voients comptabilisés des frais administratifs au prorata temporis de l'avancement du projet 

concerné. Cette méthode a été initiée en 2005. 
 
La politique interne de financement de projets prévoit une sécurisation des fonds au départ du projet comris entre 

75 & 100% du besoin de financement total. 
Les engagements contractuels d'ECPAT France vis-à-vis de ses associations partenaires au 31/12/2023, sont donc 

couverts et sécurisés par les fonds dédiés restant sur chaque projet au 31/12/2023. 
  

AUTRES ELEMENTS SIGNIFICATIFS DE L'EXERCICE 
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AUTRES ELEMENTS SIGNIFICATIFS 

Les problématiques de désorganisation qui ont frappé l'Association en 2022 se sont poursuivis sur l'exercice 2023. 
En effet, une importante partie de l'année a été consacrée à stabiliser, reconstituer les équipes et préparer 
l'Association à affronter ses prochains enjeux (changement de locaux, refonte des systèmes d'information, 
recherches de ressource&).  

Cependant, plusieurs départs de salariés ont été enregistrés dont celui de la personne en charge de la comptabilité. 
Ce départ, non remplacé immédiatement, a eu pour conséquence un retard dans le suivi de la comptabilité et des 
process de sortie des comptes à l'arrêt. 

Face à ces problématiques et pour répondre à ses obligations légales, l'Association Ecpat France a décidé sur le 
second trimestre 2024 de faire appel à un cabinet d'expertise comptable pour l'assister dans la production des 
comptes 2023. 

Toutefois, ces importants changements organisationnels ont entrainé un retard très significatif dans la réalisation 
des comptes annuels 2023. 

Avec ces moyens mis en place, tant humains que financiers, l'Association Ecpat France souhaite retrouver une 
stabilité structurelle et organisationnelle, gage d'une sécurisation accrue des process internes et de sortie des états 
financiers, dans les délais impartis, pour les années à venir.  

 
L'association était au 40 Aeroport de Paris Le Bourg 93 350 LE BOURGET. Courant 2024, l'association a 

déménagé au 6 Rue De La Haye 93 290 TREMBLAY-EN-FRANCE. 
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 Annexes 2024 (suite) 

 

NOTES SUR LE BILAN ACTIF 
  
Actif immobilisé  

Les mouvements de l'exercice sont détaillés dans les tableaux ci-dessous : 
 
Immobilisations brutes  =  17 841  

Actif immobilisé A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Immobilisations incorporelles     

Immobilisations corporelles 17 090 751  17 841 

Immobilisations financières     

TOTAL 17 090 751  17 841 

 
Amortissements et provisions d'actif  =  17 116  

Amortissements et provisions A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Immobilisations incorporelles     

Immobilisations corporelles 17 090 26  17 116 

Titres mis en équivalence     

Autres Immobilisations financières     

TOTAL 17 090 26  17 116 

 
Détail des immobilisations et amortissements en fin de période 

Nature des biens immobilisés Montant Amortis. Valeur nette Durée 
Materiel de transport 

Materiel de bureau et informatique 

 

14 869 
2 972 

 

14 869 
26 

 

0 
2 946 

 

4 ans 
de 3 à 4 ans 

 

TOTAL 17 841 14 895 2 946  

  
Etat des créances  =  2 136 959  

Etat des créances Montant brut A un an A plus d'un an 

Actif immobilisé    
Actif circulant & charges d'avance 2 136 959 2 136 959  

TOTAL 2 136 959 2 136 959  

  
Provisions pour dépréciation  =       

Nature des provisions A l'ouverture Augmentation utilisées non utilisées A la clôture 

Stocks et en-cours      
Comptes de tiers      

Comptes financiers      
TOTAL      

  
Produits à recevoir par postes du bilan  =  7 178  

Produits à recevoir Montant 

Immobilisations financières  

Clients et comptes rattachés 7 178 

Autres créances  

Disponibilités  

TOTAL 7 178 
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 Annexes 2024 (suite) 

 

NOTES SUR LE BILAN PASSIF 
  
Etat des dettes  =  1 214 318  

Etat des dettes Montant total De 0 à 1 an De 1 à 5 ans Plus de 5 ans 
Etablissements de crédit 736 856 736 856   

Dettes financières diverses     

Fournisseurs 202 080 202 284   

Dettes fiscales & sociales 70 460 70 460   

Dettes sur immobilisations     

Autres dettes 204 923 204 725   

Produits constatés d'avance     

TOTAL 1 214 318 1 214 325   

  
Charges à payer par postes du bilan  =  67 270  

Charges à payer Montant 
Emp. & dettes établ. de crédit  

Emp.& dettes financières div.  

Fournisseurs 19 936 

Dettes fiscales & sociales 47 334 

Autres dettes  

TOTAL 67 270 
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 Annexes 2024 (suite) 

 

NOTES SUR LE COMPTE DE RESULTAT 
  
Accroissements et allégements de la dette future d'impôts 

Accroissements et allégements Montant Impôts 

Accroissements   

Provisions réglementées   

Subventions à réintégrer au résultat   

Allégements   

Provis. non déduct. l'année de dotat.   

Total des déficits exploit. Reportables   

Total des amortissements différés   

Total des moins-values à long terme   

TOTAL   

  
Autres informations relatives au compte de résultat 

Les postes de charges et produits composant le résultat de l'exercice figurent au compte de résultat des états 
financiers.  

On pourra s'y reporter ainsi qu'à la plaquette financière annuelle, documents qui fournissent une information plus 
détaillée. 
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 Annexes 2024 (suite) 

 

AUTRES INFORMATIONS 
  
Rémunération des dirigeants 

Cette information n'est pas mentionnée dans la présente Annexe, car elle conduirait indirectement à donner une 
rémunération individuelle. 

  
  
Honoraires des Commissaires Aux Comptes 

 Montant 

- Honoraires facturés au titre du contrôle légal des comptes 10 296 

- Honoraires facturés au titre des conseils et prestations de service  

TOTAL 10 296 

 
 

  
Effectif moyen 

Catégories de salariés Salariés En régie 

Cadres 10  

Agents de maîtrise & techniciens   

Employés 2  

Ouvriers   

Apprentis sous contrat   

TOTAL 12 0 
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 Annexes 2024 (suite) 

 

DETAIL DES POSTES CONCERNES PAR LE CHEVAUCHEMENT D'EXERCICE 
 
Les comptes détaillés dans les tableaux suivants concernent les écritures comptables relatives à l'indépendance des 
exercices. 
  
Produits à recevoir = 7 178  

  
Produits à recevoir sur clts et comptes rattachés Montant 

Fact.a etablir ndf( 4181100 ) 
 

7 178 
 

TOTAL 7 178 

  
Charges à payer = 67 270  

  
Dettes fournisseurs et comptes rattachés Montant 

Fournisseur fact/non parvenue( 4081000 ) 
 

19 936 
 

TOTAL 19 936 

  
Dettes fiscales et sociales Montant 

Dettes provisio. pour conges payes( 4282000 ) 
Charges sociales sur conges payes( 4382000 ) 

Autres charges a payer( 4486000 ) 
 

32 240 
13 728 
1 366 

 

TOTAL 47 334 
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ANNEXE 3 - ETAT DES ECHEANCES DE CREANCES ET DE DETTES 

 
 

ANNEXE 3 :  

ETAT DES ECHEANCES DE CREANCES ET DE DETTES  

  

Etat des créances Montant brut à 1 an à plus 1 an 

Facturation    

Fournisseurs et comptes rattachés 0 0  

Personnel et comptes rattachés 1 979 1 979  

Débiteurs divers et Bailleurs privés 1 150 975 292 292 858 485 

Débiteurs divers et Bailleurs publics 976 827 117 356 859 471 

Débiteurs divers privés 0 0 0 

Clients et comptes rattachés 7 178 7 178 0 

Charges constatées d'avance 0 0 0 

TOTAL 2 136 959 418 805 1 717 956 

    

Etats des dettes Montant brut à 1 an à plus 1 an 

Fournisseurs & comptes rattachés 202 080 202 080  

Personnel et comptes rattachés    

Sécurité sociale & autres org.sociaux 66 747 66 748  

Impôts & taxes 2 346 2 346  

Créditeurs privés 204 923 204 923  

Autres charges à payer  1 366 1 366  

Dettes Financières / Découvert bancaire 736856 736856  

TOTAL 1 214 318 1 214 319  

Produits à recevoir 

 

Montant des produits à recevoir inclus dans les postes suivants du bilan  Montant 

Intérêts courus à recevoir 0 

Produits / Avoir à recevoir 7 178 

TOTAL 7 178 

Charges à payer 

 

Montant des charges à payer incluses dans les postes suivants du bilan  Montant 

Provisions pour congés payés 32 240 

Provision pour charges sociales sur congés payés  13 728 

Provision pour cotisation Fongécif et Agefos 0 

Provision pour Primes 0 

Provision pour Charges sur primes 0 

Autres charges à payer  1 366 
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Dettes fournisseurs et comptes rattachés 19 936 

TOTAL 67 270 

Charges & produits constatés d'avance 

 

Charges constatées d'avance  Montant 

 0 

TOTAL 0 
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ANNEXE 4 - VALORISATION DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES 

 
  

ECPAT France  

TREMBLAY-EN-FRANCE  

  

  

ANNEXE 4 :  

VALORISATION DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES  
  

  

  

  

  

  

Les contributions volontaires dont a bénéficié Acting For Life :  
- 300 m² de bureaux au Bourget (dont taxe foncière)  

- gratuité des fluides (eau, électricité chauffage)  

- gratuité des télécommunications  

- prêt de matériel informatique : gratuité des contrats de maintenance y afférant  

- gratuité d'une partie des fournitures administratives  

  

  

Acting for Life et ECPAT France partageant les même locaux, cette dernière a bénéficié des contributions 
volontaires en nature à hauteur de 23% sur 2023 selon la clé de répartition des frais actualisée chaque année  

  

Les postes ci-dessous ont pu être valorisés :  
  

  2023  

  -  

Locaux & fournitures administratives (Biens & services)  18 839  

Prestations  -  
  

TOTAL  18 839  
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ANNEXE 5 - ENGAGEMENTS FINANCIERS ET AUTRES INFORMATIONS 

 

 ANNEXE 5 : 

ENGAGEMENTS FINANCIERS ET AUTRES INFORMATIONS 

 

 

Engagements donnés 

Projets à mener à terme sur fonds publics AFD 1 051 145 

Projets à mener à terme sur fonds publics UE 78 372 

Projets à mener à terme sur fonds publics ONUFEM 856 737 

Projets à mener à terme sur fonds publics OIF 0 

Projets à mener à terme sur fonds publics Min Justice 2 626 

Projets à mener à terme sur fonds publics Ville de Paris 0 

Projets à mener à terme sur fonds publics privés 679 103 

 TOTAL 2 667 983 

  

Engagements reçus des exercices antérieurs 

 Engagements de financements reçus de l'AFD 596 790 

Engagements de financements reçus de l'UE 158 864 

Engagements de financements reçus de l'le ONUFEM 0 

Engagements de financements reçus de l'OIF 0 

Engagements de financements reçus du Min Justice 980 

Engagements de financements reçus de la Ville de Paris 0 

Engagements reçus des financeurs privés 1 150 358 

 TOTAL 1 906 992 
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ANNEXE 6 - ANALYSE DES ENGAGEMENTS DES BAILLEURS AU COURS DE 
L'EXERCICE 2023 

 
 

 ANNEXE 6 : 

ANALYSE DES ENGAGEMENTS DES BAILLEURS AU COURS DE L'EXERCICE 2023 

 

 FINANCEMENTS 
PUBLICS 

FINANCEMENTS 
PRIVES TOTAL 

  

   

Projets Code Projet 406336 459889 866225 

     

PRISM THE GIFT FUND PJO057  200060 200060 

ENSEMBLE EI PJO065  38700 38700 

ENSEMBLE EI PJO065  -8700 -8700 

REFUGEE YOUTH SERVICE  PJO057  96400 96400 

ECPAT INTERNATIONAL PJO065  42900 42900 

UNICEF BEFO PJO072 36336  36336 

REGION ILE DE France PJO067 35000  35000 

MAE FRANCE PJO070 300000  300000 

SWISS PHILANTHROPY PJO050  15000 15000 

SWISS PHILANTHROPY PJO071  47077 47077 

AGENCE NATIONALE DE LA 
RECHERCHE 

PJO072 35000 28452 63452 

REGION ILE DE France PJO067    

     

     

Fonctionnement de l'Association 
0 0 0 

 TOTAL 406336 459889 866225 
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ANNEXE 7 - ANALYSE DE L'EVOLUTION DES FONDS DEDIES SUR PROJET EN 
2023 

 
 

 ANNEXE 7 : 
ANALYSE DE L'EVOLUTION DES FONDS DEDIES SUR PROJET EN 2023 

 

 

     

Code Projet 
Fonds dédiés au 

01/01/2023 
Emplois au cours de 

l'exercice 
Ressources au cours de 

l'exercice 
Fonds dédiées au 

31/12/2023 

PJO017B 22381 0 22381 0 

PJO030 143287 0 143287 0 

PJO031 14732 0 14732 0 

PJO034 0 218 218 0 

PJO037 110547 25334 0 135881 

PJO038 -21 21 0 0 

PJO039 12677 0 12677 0 

PJO040 20600 0 20600 0 

PJO041 83483 0 0 83483 

PJO042 8883 1171 10054 0 

PJO045 -11259 11259 0 0 

PJO046 3078 0 3078 0 

PJO047 25419 5646 31065 0 

PJO048 -15236 15236 0 0 

PJO049 105588 0 105558 0 

PJO050 68125 26226 94351 0 

PJO051 -79249 79249 0 0 

PJO052 53885 0 53885 0 

PJO053 -505 505 0 0 

PJO054 980 0 980 0 

PJO055 932 8 940 0 

PJO056 -5082 5082 0 0 

PJO057 195890 172508 318398 50000 

PJO058 1036865 59 247327 789597 

PJO060 7825 0 7825 0 

PJO062 136265 0 43480 92785 

PJO063 877598 93661 212949 758310 

PJO064 65473 0 65473 0 

PJO065 0 81600 64357 17243 

PJO066 0 28452 11065 17387 

PJO067 0 70000 56000 14000 

PJO070 0 300000 41667 258333 

PJO071 0 66041 56041 10000 

PJO072 0 53088 53088 0 

ATT AFF 639003 17478 215518 440963 

TOTAL 3 521 862 1052840 1906992 2667983 

 


	Bilan association ANC
	ACTIF
	PASSIF

	Compte de résultat association ANC
	Annexes 2024
	PREAMBULE
	REGLES ET METHODES COMPTABLES
	AUTRES ELEMENTS SIGNIFICATIFS DE L'EXERCICE
	AUTRES ELEMENTS SIGNIFICATIFS

	NOTES SUR LE BILAN ACTIF
	Actif immobilisé
	Etat des créances  =  2 136 959
	Provisions pour dépréciation  =
	Produits à recevoir par postes du bilan  =  7 178

	NOTES SUR LE BILAN PASSIF
	Etat des dettes  =  1 214 318
	Charges à payer par postes du bilan  =  67 270

	NOTES SUR LE COMPTE DE RESULTAT
	Accroissements et allégements de la dette future d'impôts
	Autres informations relatives au compte de résultat

	AUTRES INFORMATIONS
	Rémunération des dirigeants
	Honoraires des Commissaires Aux Comptes
	Effectif moyen

	DETAIL DES POSTES CONCERNES PAR LE CHEVAUCHEMENT D'EXERCICE
	Produits à recevoir = 7 178
	Charges à payer = 67 270


	ANNEXE 3 - ETAT DES ECHEANCES DE CREANCES ET DE DETTES
	ANNEXE 4 - VALORISATION DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES
	ANNEXE 5 - ENGAGEMENTS FINANCIERS ET AUTRES INFORMATIONS
	ANNEXE 6 - ANALYSE DES ENGAGEMENTS DES BAILLEURS AU COURS DE L'EXERCICE 2023
	ANNEXE 7 - ANALYSE DE L'EVOLUTION DES FONDS DEDIES SUR PROJET EN 2023

		2025-05-15T17:41:07+0200
	75015 Paris
	D.I.L.A.




